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METHODOLOGIE DE CHOIX DES ESPECES  

I. Déterminer la liste des essences  
 

Nos listes espèces sont construites en respectant le principe de reforestation établi par le Pr 
Miyawaki : « forêts locales avec des espèces locales »1.  

Pour constituer nos listes d’espèces, nous prenons en compte différentes caractéristiques des 
essences 

Différentes strates forestières 
Sélection d’espèces appartenant à différentes strates forestières : grands arbres, arbres, arbustes, 
arbrisseaux, dans des proportions relativement équivalentes. 

Espèces pionnières et non pionnières  
Association des espèces pionnières (de début de succession, à croissance rapide), à des espèces non-
pionnières (de fin de succession).  

Fonctions écologiques 
Les fonctions écologiques des différentes essences sont étudiées et prises en compte, afin d’assurer 
à long terme l’équilibre et la diversité fonctionnelle de l’écosystème créé. Une attention particulière 
est apportée à ce que chacune de ces fonctions écologiques soit représentée parmi les essences 
sélectionnées2. Les fonctions écologiques identifiées sont les suivantes : 

- Apport de biomasse (via la perte de feuilles mortes)  
- Attraction de la faune (production de fruits attractifs et/ou de pollen et nectar) 
- Fertilisation du sol (Plantes fixatrices d’azote et essences favorisant le développement de 

mycorhizes) 
- Formation d’une canopée (essences à croissance rapide qui vont faire de l’ombre aux autres 

arbres) 

 

Pour cela nous utilisons différents outils 

1. Une base de données des essences forestières  

Notre équipe R&D enrichit continuellement une base de données des essences forestières 
susceptibles d’être rencontrées sur nos projets, contenant diverses informations sur les 
caractéristiques et besoins des arbres (hauteur à maturité, besoin en eau, ensoleillement, pH, 
nature du sol, etc…) 
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Captures d’écran de la base de données INTERNE, ne pas diffuser 

Cette base est notamment alimentée par différentes ressources dont principalement la Flore 
Forestière française3.   

 

2. Les cartes de végétation potentielle naturelle  

Le choix des essences plantées s’appuie sur le concept de la végétation naturelle potentielle : 
c’est la végétation qui serait présente sur un territoire en l’absence de toute activité humaine. 
Les espèces de la végétation naturelle potentielle sont donc adaptées aux conditions 
environnementales et du sol du territoire. La végétation naturelle potentielle a été référencée en 
France sur des cartes réalisées par le CNRS, sur lesquelles nous nous appuyons.   

Les cartes de la végétation naturelle potentielle du CNRS nous permettent de recenser dans un 
premier temps des unités de végétations comportant les essences de la végétation naturelle du 
terrain ou des alentours. Si besoin, il est possible de compléter avec des unités de végétations 
similaires autour. 

Ces cartes, nous permettent d’obtenir une liste d’essences historiquement adaptées et 
distribuées localement. Cette recherche nécessite de prendre également en compte les 
évolutions actuelles et futures conditions environnementales, notamment dans un contexte de 
changement climatique, comme on le verra au §4 ci-dessous.  

 

3. Études du terrain  

Nous tenons également à réaliser des études de terrains lors de nos visites afin d’avoir des 
informations les plus précises possibles sur les caractéristiques pédologiques du site (pH, texture, 
etc.) et des conditions climatiques (humidité du site, ensoleillement, topographie, etc.) alentours, 
ce qui nous permet d’affiner les listes espèces en fonction de ces caractéristiques.  

L’étude des cartes de végétation doit s’accompagner d’un inventaire botanique réalisé sur place. 
C’est ce que nous faisons lors des premières visites de terrain, en inventoriant des essences 
présentes naturellement sur le terrain et aux alentours proches. Ces études de terrains sont un 
outil complémentaire important lors de la conception des listes espèces. Bien évidemment, 
toutes les essences inventoriées ne sont pas systématiquement ajoutées aux listes espèces, 
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seules les essences adaptées et ne présentant pas de contre-indication particulière (espèce 
invasive, non locale, etc.) peuvent être sélectionnées.  

 

4. Adaptation au changement climatique 

Les dynamiques de changement climatique sont prises en considérations dans nos processus de 
sélections d’essences ainsi que pour le choix des quantités. Pour cela nos équipes veillent à 
rester informées, notamment via des échanges réguliers avec différents experts de ce sujet 
(pépinières, associations locales, conservatoires, etc..) et s’appuient sur des ressources telles que 
Les outils sylvoclimatiques du réseau AFORCE comme ClimEssences. Cet outil propose également 
des données sur le potentiel d’adaptation de différentes essences dans un contexte de 
changement climatique. 

 

Contribution des experts botanistes locaux et des mairies  

Une fois les espèces sélectionnées, les listes sont partagées aux mairies et aux experts botanistes et 
naturalistes locaux qui ont été identifiés. Nous comptons beaucoup sur l’avis et la validation de ces 
experts locaux, qui ont une connaissance précise de la région, et de la botanique locale.  

La mairie donne également son avis sur la liste des espèces, en fonction de ses propres contraintes et 
réglementations locales (présence d’animaux domestiques proche du terrain, cas de problèmes 
sanitaires particuliers, etc.).  

 

II. Déterminer les quantités de chaque essence  
 
Une fois la liste des espèces sélectionnés, le choix des quantités de chaque essence est déterminé 
selon différents critères (nous veillons à ce qu’aucune essence ne dépasse 10% du total des arbres à 
planter) :  
 

1. Ratio d’essences pionnières et non-pionnières : 
Les individus non-pionniers sont systématiquement en quantité supérieure. Le ratio d’individus 
pionniers choisi est de l’ordre de 20 à 40%.  
Ce ratio a été déterminé selon l’étude de Galetti et al. 20184, puis diminué cette saison dans l’objectif 
de limiter une concurrence trop forte entre tous les individus les premières années.  
Ce ratio peut varier selon l’ombre de la parcelle par exemple en cas de présence d’arbres matures 
dans ou autour du terrain (haies) (dans ce cas, le pourcentage d’essences pionnières diminue).  
 

2. Catégories de taille : 
Les classes de taille sont rangées selon deux catégories, qui sont représentées en quantités égales 
(50%) :  

- Grands arbres et arbres 
- Arbustes et arbrisseaux  

Dans chaque catégorie, nous équilibrons les ratios des deux classes de tailles pour qu’ils soient en 
proportions équivalentes.  
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Nous faisons également attention à ce que les essences mellifères ou attirant la faune soient bien 
représentées dans la sélection.  
Nous avons mis en place un indicateur qui nous permet de contrôler le taux d’individus attirant la 
faune sauvage (essences mellifères ou fruitières), dans un objectif de favoriser la biodiversité. 
 

 
Tableau récapitulatif des différents critères d’un terrain  
 
 

3. Séries de végétation 
Les différentes unités de végétation identifiées pour un terrain présentent des essences principales 
(présentes en majorité dans la forêt à l’état naturel) et des essences secondaires. Les essences 
principales sont favorisées lors de l’établissement des ratios entre les différentes essences.  
 

 
 

 
Exemple de présentation de série de végétation, carte de Chartres (chantier Gasville-Oisème) 
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4. Adaptation aux caractéristiques du terrain  

Parmi les essences sélectionnées pour un terrain, celles présentes dans la végétation locale les moins 
adaptées aux caractéristiques du terrain et/ou aux conditions de changement climatique sont 
représentées dans des quantités moindres. 
 
C’est pour cette raison, par exemple, que nous continuons de présenter le Hêtre sur nos terrains, 
mais dans des proportions très faibles (1 à 2%).  
Bien qu’il s’agisse d’une espèce soumise à un fort stress par le changement climatique, un des 
objectifs de nos forêts Climat est d’observer l’évolution et la résilience des espèces dans un contexte 
de forêt dense et diversifiés. Nous souhaitons donner au hêtre une chance de survie, dans ce type 
d’écosystème qui pourrait lui être plus favorable sur le territoire français. 
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